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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à

la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’action sociale et des familles,  notamment son article L.472-1,  L.472-2-1,  L.472-1-1,
R.472-2-1, R.472-1 ;

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux
prestations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 2017/2021 ;

VU l’appel à candidatures en date du 13 janvier 2021 ;

VU le dossier de candidature déclaré complet le 06/05/2021, présenté par Hugo ALVAREZ ;

VU l’avis de la commission départementale d’agrément en date du 02 juin 2021 ;

VU la liste des candidats classés et sélectionnés en application du troisième alinéa de l’article L.472-
1-1 du code susvisé en date du 02 juin 2021 ;

VU l’avis en date du 25 juin 2021 du procureur de la république près le tribunal judiciaire de Privas ;

SUR PROPOSITION DU directeur  départemental  de l'emploi,  du travail,  des solidarités  et  de la
protection des populations ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L’agrément mentionné à l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à
Hugo ALVAREZ demeurant 27 lieu-dit Lamirand - 63300 THIERS pour l’exercice à titre individuel en
qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs
au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou
au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre de la mesure d’accompagnement judiciaire.
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs du
département de l'Ardèche.
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ARTICLE 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  administratif,  soit  gracieux auprès  du Préfet de
l'Ardèche, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé, dans les deux mois
suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de
Grenoble, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de
deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé,
l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

ARTICLE 4 :

Une copie du présent arrêté sera adressée au procureur de la République près le tribunal judiciaire
de Privas.

ARTICLE 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont
chargés de l’exécution du présent arrêt.

Privas, le 02 juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental,

Signé

Daniel BOUSSIT
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à

la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’action sociale et des familles,  notamment son article L.472-1,  L.472-2-1,  L.472-1-1,
R.472-2-1, R.472-1 ;

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux
prestations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 2017/2021 ;

VU l’appel à candidatures en date du 13 janvier 2021 ;

VU le dossier de candidature déclaré complet le 18/05/2021, présenté par Virginie CALVO ;

VU l’avis de la commission départementale d’agrément en date du 02 juin 2021 ;

VU la liste des candidats classés et sélectionnés en application du troisième alinéa de l’article L.472-
1-1 du code susvisé en date du 02 juin 2021 ;

VU l’avis en date du 25 juin 2021 du procureur de la république près le tribunal judiciaire de Privas ;

SUR PROPOSITION DU directeur  départemental  de l'emploi,  du travail,  des solidarités  et  de la
protection des populations ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L’agrément mentionné à l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à
Virginie CALVO demeurant  200, chemin de Chaussay - 07400 VALVIGNERES pour l’exercice à titre
individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection
des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre de la mesure d’accompagnement
judiciaire.
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs du
département de l'Ardèche.
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ARTICLE 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  administratif,  soit  gracieux auprès  du Préfet de
l'Ardèche, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé, dans les deux mois
suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de
Grenoble, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de
deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé,
l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

ARTICLE 4 :

Une copie du présent arrêté sera adressée au procureur de la République près le tribunal judiciaire
de Privas.

ARTICLE 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont
chargés de l’exécution du présent arrêt.

Privas, le 02 juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental,

Signé

Daniel BOUSSIT

07_DDETSPP_Direcion Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités, et de la Protection des Populations -

07-2021-07-02-00006 - Arrêté Agrément Calvo 8



07_DDETSPP_Direcion Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités, et de la

Protection des Populations

07-2021-07-02-00007

Arrêté Agrément Rizzitelli

07_DDETSPP_Direcion Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités, et de la Protection des Populations -

07-2021-07-02-00007 - Arrêté Agrément Rizzitelli 9



Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à

la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’action sociale et des familles,  notamment son article L.472-1,  L.472-2-1,  L.472-1-1,
R.472-2-1, R.472-1 ;

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux
prestations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 2017/2021 ;

VU l’appel à candidatures en date du 13 janvier 2021 ;

VU le dossier de candidature déclaré complet le 14/04/2021, présenté par Elodie RIZZITELLI ;

VU l’avis de la commission départementale d’agrément en date du 02 juin 2021 ;

VU la liste des candidats classés et sélectionnés en application du troisième alinéa de l’article L.472-
1-1 du code susvisé en date du 02 juin 2021 ;

VU l’avis en date du 25 juin 2021 du procureur de la république près le tribunal judiciaire de Privas ;

SUR PROPOSITION DU directeur  départemental  de l'emploi,  du travail,  des solidarités  et  de la
protection des populations ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L’agrément mentionné à l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à
Elodie RIZZITELLI demeurant  176, montée des Varennes - 07340 PEAUGRES  pour l’exercice à titre
individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection
des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre de la mesure d’accompagnement
judiciaire.
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs du
département de l'Ardèche.
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ARTICLE 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  administratif,  soit  gracieux auprès  du Préfet de
l'Ardèche, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé, dans les deux mois
suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de
Grenoble, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de
deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé,
l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

ARTICLE 4 :

Une copie du présent arrêté sera adressée au procureur de la République près le tribunal judiciaire
de Privas.

ARTICLE 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont
chargés de l’exécution du présent arrêt.

Privas, le 02 juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental,

Signé

Daniel BOUSSIT
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à

la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’action sociale et des familles,  notamment son article L.472-1,  L.472-2-1,  L.472-1-1,
R.472-2-1, R.472-1 ;

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux
prestations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 2017/2021 ;

VU l’appel à candidatures en date du 13 janvier 2021 ;

VU le dossier de candidature déclaré complet le 06/05/2021, présenté par Renée SOMMIER ;

VU l’avis de la commission départementale d’agrément en date du 02 juin 2021 ;

VU la liste des candidats classés et sélectionnés en application du troisième alinéa de l’article L.472-
1-1 du code susvisé en date du 02 juin 2021 ;

VU l’avis en date du 25 juin 2021 du procureur de la république près le tribunal judiciaire de Privas ;

SUR PROPOSITION DU directeur  départemental  de l'emploi,  du travail,  des solidarités  et  de la
protection des populations ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L’agrément mentionné à l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à
Renée SOMMIER demeurant  54, route du Mas  - 07200 UCEL pour l’exercice à titre individuel  en
qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs
au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou
au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre de la mesure d’accompagnement judiciaire.
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs du
département de l'Ardèche.
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ARTICLE 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  administratif,  soit  gracieux auprès  du Préfet de
l'Ardèche, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé, dans les deux mois
suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de
Grenoble, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de
deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé,
l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

ARTICLE 4 :

Une copie du présent arrêté sera adressée au procureur de la République près le tribunal judiciaire
de Privas.

ARTICLE 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont
chargés de l’exécution du présent arrêt.

Privas, le 02 juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental,

Signé

Daniel BOUSSIT
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le Code Général de la Propriété Publique, notamment les articles L.2121-1 et suivants,

VU le décret n°2004 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation de l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU le décret NOR INTA 2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX
préfet de l'Ardèche,

VU la demande déposée le 17 mai 2021 par la Société de Fait PRADIER représentée par Madame
Coryne  Pradier  et  Monsieur  Sylvain  Pradier  demeurant  Camping des  Ponts-170,  Route de  Saint-
Martin à Saint-Just-d’Ardèche sollicitant l’autorisation d’occuper temporairement le domaine public,

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

Article 1 : OBJET

La Société de Fait PRADIER représentée par Madame Coryne Pradier et Monsieur Sylvain Pradier est
autorisée à occuper temporairement le terrain non bâti situé quartier Le Bourdelet lieu-dit Pont-
Cassé sur la commune de Saint-Just-d’Ardèche et repéré sur le plan en annexe 1.
L’emplacement mis à disposition se compose d’une surface d’environ 500 m² sur laquelle se situe la
station d’épuration de l’établissement et son épandage.
Le permissionnaire doit se conformer aux lois et règlements visés ci-dessous.
La  présente  autorisation  ne  se  substitue  pas  aux  autres  autorisations  qui  pourraient  s’avérer
nécessaires notamment au titre du code de l’Environnement et de la propriété foncière individuelle.

Article 2     : DUREE

La présente autorisation est  délivrée à titre précaire et  révocable pour  une durée de 5  ans,  et
prendra fin le 31 décembre 2025.
Elle ne pourra faire l’objet d’un renouvellement par tacite reconduction.
Elle peut être retirée à tout moment à la demande du Directeur Départemental de Territoires en cas
de cession irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’occupation ou d’inexécution
des conditions définies dans le présent arrêté sans que le permissionnaire puisse prétendre à aucune
indemnité ou quelconque dédommagement.
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Article 3     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

L’emplacement  mis  à  disposition  du  permissionnaire  supporte  la  station  d’épuration  de
l’établissement et son épandage.
Il  ne pourra servir à d’autres usages,  et en aucun cas constituer une extension du périmètre du
camping et être aménagé pour des activités liées au camping.
Toute modification du système d’assainissement devra obtenir l’accord du gestionnaire du domaine
public.
A l’échéance de l’autorisation, et en l’absence de renouvellement, le système d’assainissement devra
être démantelé.

Article 4 : CESSION

La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le permissionnaire ne peut céder à un
tiers les droits qu’elle lui confère.
En  cas  de  cession  non  autorisée,  l’autorisation  sera  révoquée  et  le  permissionnaire  restera
responsable des conséquences de l’occupation du domaine public.

Article 5 : DOMMAGES

Le permissionnaire reste responsable de tout dommage causé par son fait ou de celui qui est causé
par le fait de personnes dont il doit répondre ou des choses qu’il a sous sa garde, et cela quel que
soit celui qui subit ce dommage, à savoir : l’Etat, ou des tiers.

Article 6     :   IMPOTS

Le permissionnaire devra supporter seul la charge de tous les impôts auxquels sont actuellement ou
pourraient éventuellement être assujettis les terrains, aménagements et installations qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Article 7     :   REDEVANCE

La  Société  de  Fait  PRADIER (07700  Saint  Just  d’Ardèche  -  n°  SIRET  24300010)  représentée  par
Madame Coryne Pradier  et Monsieur  Sylvain Pradier  est autorisée  à occuper temporairement le
Domaine Public

En contrepartie  de  l'occupation  privative  du domaine  public  ainsi  que  des  avantages  de toute
nature procurés par l'utilisation du bien, l'occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles
L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P. 

- Montant de la redevance :

La présente autorisation d'occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une
redevance d'un montant annuel de 1 300,00€ ( Mille trois cents euros.) 

La redevance est indexée sur la base de l'indice du coût de la construction (ICC). L'indice ICC initial
est celui établi au 21/03/2021 (4ème trimestre 2020:1795). Cette indexation interviendra à chaque
renouvellement de l’AOT.

- Révision de la redevance.

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir
à l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.
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- Modalités de paiement de la redevance.

La redevance est payable par terme annuel et d’avance à la caisse de la Direction Départementale
des  Finances  Publiques  de  l’Ardèche  -  11,  avenue  du  Vanel  07000  PRIVAS,  dès  signature  de  la
présente autorisation et à réception de l’avis de paiement correspondant.

La redevance peut également faire l'objet d'un paiement par virement. Le paiement sera effectué
par virement bancaire à la caisse du comptable dont les références bancaires figurent ci-après :

RIB : IBAN FR52 3000 1006 55A0 7000 0000 094 BIC BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant figurant sur
l’avis de paiement, précédé de la mention « REDOM ».

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

- Impôts et taxes.

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 8     :   RESERVE DU DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 – RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal  Administratif de
Lyon dans un délai de deux (2) mois à compter de la date de sa notification.

Article 10 – EXECUTION

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté. 

Article 11 - DIFFUSION

Le présent arrêté sera notifié à la Société de Fait PRADIER représentée par Madame Coryne Pradier
et Monsieur Sylvain Pradier.

Copie de cet arrêté sera transmise à  

• Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Ardèche

• Monsieur le directeur départemental des finances publiques de l’Ardèche

• Monsieur le président de l’EPTB Ardèche 

Privas, le 02 juillet 2021

Le Directeur Départemental des
Territoires de l’Ardèche

signé

Jean-Pierre GRAULE
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Direction de la
Citoyenneté et de la

Légalité

Bureau des Elections et de
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2021-
portant renouvellement d’habilitation d’un établissement dans le domaine funéraire  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative
à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2008-339-21 du 4 décembre 2008 modifié, portant habilitation, dans le
domaine funéraire, de la SARL « les Pompes Funèbres Ardéchoises » sise 10, rue du Temple aux VANS
(07140),  pour  son  établissement  secondaire  domicilié  rue  du  Procureur  à  SAINT-PAUL-LE-JEUNE
(07460) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° ARR-BEAG-05/08/2015-3 du 5 août 2015, portant renouvellement, jusqu’au
5 août 2021, de l’habilitation précitée ;

Vu  le  décret  n°  2020-917  du  28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire ;

Vu la demande présentée le 21 avril 2021 par Madame Anne HENOCQ, gérante de la SARL « les
Pompes  Funèbres  Ardéchoises »,  en  vue  du  renouvellement  de  l'habilitation  funéraire  de  son
établissement secondaire domicilié 330, avenue Jean Radier à SAINT-PAUL-LE-JEUNE (07460) ;

Considérant que la SARL « les Pompes Funèbres Ardéchoises» remplit l’ensemble des conditions
définies par les dispositions susvisées pour être habilitée dans le domaine funéraire ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,
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A R R Ê T E 

Article 1  er   :  L’établissement secondaire de la SARL « les Pompes Funèbres Ardéchoises », domicilié
330,  avenue  Jean  Radier  à  SAINT-PAUL-LE-JEUNE  (07460),  identifié  sous  le  numéro  SIRET
493 836 324 00027, géré par Madame Anne HENOCQ, et exploité sous le nom commercial « Pompes
Funèbres HENOCQ », est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités de
pompes funèbres suivantes :

 Transport de corps avant et après mise en bière ;▪
 ▪ Organisation des obsèques ;
 Soins de conservation▪  : activité sous-traitée par :

- l’entreprise « Cécile MARTI Thanatopracteur » sise 15, rue Bir Hakeim à ALES (30100) ;
 ▪ Fourniture de housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes

  cinéraires ;
 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire sise▪  :

  - ZA Champvert aux VANS (07140) ;
 ▪ Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,▪

  exhumations et crémations.

Article  2 :  Le  numéro  national  d’habilitation  délivré  pour  l’établissement,  par  le  répertoire
dématérialisé des opérateurs funéraires entré en vigueur en 2019, est le suivant : 21-07-0052.

Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4 : La demande de renouvellement de l’habilitation devra être présentée, accompagnée d’un
dossier complet, deux mois au moins avant la date d’échéance. 

Article 5 : Toute modification des indications ayant accompagné la demande d’habilitation doit
être déclarée dans un délai de deux mois à la préfecture du siège social de l’établissement.

Article 6 : L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après
mise  en  demeure,  par  le  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  où  les  faits  auront  été
constatés, pour les motifs suivants :

1º Non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales ;

2º Non-exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

3º Atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Article 7 : La présente décision sera mentionnée dans la liste des opérateurs funéraires habilités
établie  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  R.2223.71  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 8 :  La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution des dispositions du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et
dont  copie  sera  adressée  à  la  SARL « les  Pompes  Funèbres  Ardéchoises » ainsi  qu’au  maire  de
SAINT-PAUL-LE-JEUNE.
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Article 9 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel  recours peut être formulé par  la  voie de l’application « Télérecours citoyens » sur  le site
www.telerecours.juradm.fr .

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.

Privas, le 5 juillet 2021

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Isabelle ARRIGHI
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

Avis n°

La commission départementale d’aménagement commercial de l’Ardèche ;

Aux termes du procès-verbal dans sa délibération du 23 juin 2021 sous la présidence de
M. LEVERINO, sous-préfet de Largentière ;

Vu  la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2021-03-15-002 du 15 mars 2021 portant composition de la commission
départementale d’aménagement commercial de l’Ardèche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2021-05-26-00010  du  26  mai  2021  fixant  la  composition  de  la
commission départementale d’aménagement commercial de l’Ardèche pour l’examen de la création
d’un magasin LIDL par transfert et extension du magasin existant pour une surface totale de vente
de 1 420 m² sur la commune de Vallon-Pont d’Arc ;

Vu la demande d’exploitation commerciale déposée le 6 mai 2021 par la société LIDL représentée
par M. François GAULTHEREAU, responsable immobilier, en vue du transfert et de l’extension du
magasin  LIDL  existant  pour  une  surface  totale  de  vente  de  1 420 m²  sur  la  commune  de
Vallon-Pont d’Arc ;

Vu le rapport d’instruction présenté par la direction départementale des territoires ;

Vu l’absence de quorum lors de la réunion du 16 juin 2021 ;

Vu la convocation adressée aux membres de la commission le 15 juin 2021 en vue de participer à la
réunion du 23 juin 2021 ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission :

 M. PICHON, président de la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche ;
 M. BENHAMED, 1er adjoint au maire de Vallon Pont d’Arc ;
 M. COTTA, représentant le président du Conseil départemental ;
 M. IMBERT, personne qualifiée en matière de consommation ;
 M. ROMEO, personne qualifiée en matière de consommation ;
 Mme  JOURGET,  personne  qualifiée  en  matière  d’aménagement  et  de  développement

durable ;
 M. BAYLE, représentant les intercommunalités du département ;
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Considérant :

- que le projet consiste dans le transfert et l’extension du magasin LIDL de Vallon Pont d’Arc
sur une parcelle proche de l’emplacement actuel dans la zone UC du plan local d’urbanisme de
Vallon Pont d’Arc ;

- que ce projet n’entraîne pas de consommation excessive d’espace agricole ou naturel ;

- que le bâtiment de l’actuel LIDL sera réaffecté à une activité non commerciale ;

- que ce projet participe à améliorer la qualité architecturale et l’intégration paysagère du
magasin ;

- que ce projet améliore la performance énergétique du magasin ;

- que ce projet améliore l’offre commerciale, le confort d’achat pour les consommateurs et
le confort d’usage pour les salariés ;

- que ce projet améliore la sécurité des usagers notamment en période estivale, le parking
étant  réalisé  dans  la  continuité  du  bâtiment  et  le  parking  réalisé  de  l’autre  côté  de  la  voie
communale sera transformé en zone naturelle à usage d’espace pédagogique naturel ;

- que ce projet ne modifie pas l’équilibre existant avec le commerce de centre-ville ni avec
les zones commerciales de la zone de chalandise ;

a émis un avis

FAVORABLE à  la  demande  d’autorisation  de  transfert  et  d’extension  du  magasin  LIDL  de
Vallon  Pont  d’Arc  pour  une  surface  de  vente  de  1 420 m²  par  six  votes  favorables  et  un  vote
défavorable :

– ont voté pour l’autorisation du projet :

– M.  PICHON,  président  de  la  communauté  de  communes  des  Gorges  de
l’Ardèche ;

– M. ROMEO, personne qualifiée en matière de consommation ;
– Mme  JOURGET,  personne  qualifiée  en  matière  d’aménagement  et  de

développement durable ;
– M. COTTA, représentant le président du Conseil départemental ;
– M. BAYLE, représentant les intercommunalités du département ;
– M. BENHAMED, 1er adjoint au maire de Vallon Pont d’Arc ;

– a voté contre l’autorisation du projet :

– M. Pierre IMBERT, personne qualifiée en matière de consommation ;

Le 05 juillet 2021

Le sous-préfet
signé

Patrick LEVERINO
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